
ELECTIONS PRESIDENTIELLES 2022
Les questions sociales et environnementales plus que jamais d’actualité.

Salaires, pensions de retraites, industrie et 
services publics. Voici les préoccupations 
premières des citoyennes et des citoyens 

de ce pays. Toutes les enquêtes d’opinion le 
montre. Les nombreuses luttes dans les en-
treprises et services également. Face à cela, 
nous subissons une pression médiatique et 
politique dans cette campagne électorale 
présidentielle pour nous détourner de ces 
enjeux essentiels. L’extrême droite, la droite 
et bien d’autres veulent nous entrainer dans 
des idéologies toujours plus nauséabondes 
du racisme, de l’immigration et de stigma-
tisation de « l’étranger ».

L’ensemble des candidats(es) de droite et 
d’extrême droite, Macron compris, mettent 
en avant la baisse des cotisations sociales en 
réponse au capital. Tous ont déclarés vouloir 
rapprocher le salaire net , du salaire brut, en 
faisant baisser le brut pour augmenter le 
net, une entourloupe de plus. A ce jour 123 
milliards d’euros d’exonérations sociales et 
fiscales, qui bénéficient aux multinationales, 
aux actionnaires et aux plus riches seule-
ment, MAIS PAS A CEUX QUI TRAVAILLENT.

Selon le dernier rapport d’Oxfam –France 
sur les inégalités mondiales, la fortune des 
milliardaires dans le monde à plus augmenté 
en dix-neuf mois de pandémie qu’au cours 
de la dernière décennie. En seulement neuf 
mois, ils ont dépassé leur niveau de richesse 
d’avant la pandémie, alors qu’il faudra plus 
de dix ans aux plus pauvres pour se relever 
des impacts économiques du coronavirus.

Notre responsabilité première en tant qu’or-
ganisation syndicale est de proposer des 
alternatives à ce système qui détruit toute 
forme de solidarité, qui distribue la misère 
au plus grand nombre, pille les ressources 
et aggrave la  crise climatique.

La CGT est porteuse de nombreuses reven-
dications, qui toutes s’inscrivent dans une 
logique de plan de rupture, que ce soit des 
mesures redistributives pour les plus dé-

munis, fiscales en mettant beaucoup plus à 
contribution les plus riches, ou de soutien au 
secteur public, notamment dans le domaine 
de la santé, de la recherche et de l’éducation…
etc…

Le ras-le-bol grandit ; ne plus pouvoir vivre 
dignement de son salaire, de sa pension, de 
ses indemnités de chômage, gelés et rongés  
par la flambée des prix.

Constater des riches toujours de plus en plus 
riches et des pauvres toujours aussi pauvres…
constitue des injustices de plus en plus in-
supportables.

En attendant Macron continue de détricoter « 
les jours heureux », le programme du conseil 
national de la résistance. Pour répondre en-
core et toujours plus aux exigences patro-
nales. Son mandat s’achève, mais il entend 
bien régler les réformes des retraites  et de 
la sécurité sociale.

Face à cette remise en causes de notre mo-
dèle social, la CGT met tout en œuvre pour 
faire connaître ses propositions et en dé-
battre. Indépendante des partis politiques, 
mais PAS NEUTRE, la CGT portera au travers 
des luttes « le social dans cette campagne 
électorale ».

Il y a urgence de faire progresser le rapport de 
force pour imposer d’autres choix de société 
et mettre fin aux fractures sociales, qui ont 
explosées par les tenants des thèses les plus 
droitières et réactionnaires.

Nous avons besoin de  renforcer notre syn-
dicalisme ; actifs, retraités, privés d’emploi, 
pour mieux rassembler.

ÊTRE ENSEMBLE, PLUS FORTS POUR GAGNER

Bruno GOURDON
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Les sections des 
retraités de la 
Construction du 

Bois et de l’Ameu-
blement de la Basse 
Loire se sont réunis le 
14 décembre 2021 au 
Pellerin et le 4 février 
2022 à Couëron pour 
le renouvellement 
des cartes d’adhé-
rents et la remise des 
timbres 2022.

Comme l’an dernier, 
la crise de la covid fait 
que peu se sont dépla-
cés. Une majorité a en-
voyé son adhésion par 
courrier. 

Malgré tout, les adhé-
rents présents ont fait 
part de leur plaisir à se 
retrouver et à échan-
ger sur l’actualité so-
ciale. 

Le premier sujet de 
conversation est le be-
soin flagrant de vivre 
dignement sa retraite, 
le pouvoir d’achat et 
les services publics. Ce 
qui conforte l’appel à 
manifester le 24 mars 
porté par nos cama-
rades, même ceux qui 
ne peuvent plus se dé-
placer suivant leur âge 
et leur état de santé. 

N o t r e  s e c t i o n 
d e  r e t r a i t é s 
B a s s e  L o i re  d e 
l a  C o n s t r u c -
t ion du Bois  et 
d e  l ’ A m e u b l e -
m e n t  c o m p t a -
b i l i se  en  2021  : 
2 7  a d h é r e n t s . 

Contacts : Bruno 
GOURDON, 

Georges MOSSET.

VIE DES SECTIONS

Composée de 51 adhérents dont 9 femmes, la 
section retraités CGT métaux est au service de 
toutes et de tous.

Elle tient ses permanences tous les jeudis ( hors 
vacances scolaires ) dans le local syndical de la 
tour à plomb à Couëron.

Les retraités doivent faire face à de multiples 
remises en cause de ce qui constitue leur protec-
tion sociale et leurs acquis arrachés par la lutte.

Venez nous renforcer, apportez vos expé-
riences vos connaissances, aidez-nous à 
être plus efficaces pour que tous ensemble 
nous construisons un avenir plus radieux.

La section CGT métaux

SECTION MÉTAUX

SECTION CONSTRUCTION
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Dans notre sec-
teur d’Activi-
tés Postales et 

de Télécommunica-
tions, comme dans 
la plupart des entre-
prises, nous sommes 
conf rontés à une 
perte de nos adhé-
rents lors du passage 
de la vie profession-
nelle à celle de retrai-
té.

I l  faut d’abord les 
convaincre que la vie 
syndicale ne s’arrête 
pas à la porte de l’en-
treprise et que nous 
avons des revendica-
tions liées à notre vie 
de retraité : pouvoir 
d’achat, protection 
sociale, services pu-
blics, …

La continuité syndi-
cale n’est jamais ga-
gnée d’avance, elle 
doit être organisée 
avec les syndicats et 

les sections d’actifs 
(quant elles existent) 
dans les entreprises.

A la FAPT 44 (Fédéra-
tion des Activités Pos-
tales et de Télécom-
munications), après 
plusieurs réunions 
entre le syndicat dé-
partemental et la sec-
tion des retraités, il a 

été décidé de mettre 
en place un plan de 
travail sur la continuité 
syndicale.

Nous avons consacré 
la première partie de 
ce plan de travail au 
recensement des ca-
marades âgés de 60 
ans et plus à l’aide 
d’un fichier extrait du 
cogitiel.

Nous avons réperto-
rié des camarades 
en retraite toujours 
comptabilisés dans 
des sections d’actifs 
et nous avons éga-
lement constaté un 
nombre important 
d’adhérents qui sont 
en dispositif de départ 
anticipé à la retraite.

N’ayant plus de lien 
avec l’entreprise (LA 
POSTE ou ORANGE) 
et ne recevant plus 
de communication 

syndicale, ils font trop 
souvent le choix de 
démissionner du syn-
dicat.

La question de la 
continuité syndicale 
est un enjeu pour 
la CGT de la section 
d’entreprise, en pas-
sant par les différentes 
structures départe-
mentales, régionales, 
fédérales jusqu’à la 
confédération.

Alors, si ce n’est pas 
facile de faire des ad-
hésions chez les re-
traités, nous devons 
prendre des mesures 
qui nous permettront 
de garder les adhé-
rents faisant valoir 
leurs droits à la re-
traite.

Section UFR FAPT 44
Gilbert GOURDON

VIE DES SECTIONS

SECTION DES RETRAITÉS  ACTIVITÉS POSTALES ET  DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 44

« DÉTERMINÉS ET EN COLÈRE »

Tel était le titre du journal 
des 4 sections de retrai-
tés cheminots rattachées 

au syndicat des cheminots 
de Nantes. Déterminés pour 
conserver les droits grignotés 
par la direction du Groupe Pu-
blic Unif ié SNCF et en colère 
face au rouleau compresseur 
capitaliste qui appauvrit les 
plus précaires.

Les 20 adhérents de la section 
Nantes Ouest, dont la moitié 
a plus de 75 ans, participent le 
plus possible aux actions pro-
posées par la CGT convaincus 

de la nécessité de se battre 
pour gagner. Les plus alertes 
et convaincus seront présents 
avec les actifs le 17 mars pour 
l’action de grèves et manifes-
tations, avec les retraités le 24 
mars et participeront à une 
manifestation des cheminots 
actifs et retraités à Paris le 31 
mars.

La bonne et régulière participa-
tion aux réunions mensuelles 
de la section est essentielle et 
permet de débattre et de se ca-
ler par rapport à l’activité syn-
dicale chez les cheminots, mais 
aussi avec l’interpro.

6 cheminots retraités de notre 
section habitent sur notre ter-
ritoire, dont 2 sont membres de 
la CE USLR Basse Loire, ce qui 
relie nos activités profession-
nelles et territoriales, complé-
mentaires et indispensables 
dans cette période.

SECTION CHEMINOTS
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LA CONTINUITÉ SYNDICALE

Le syndicalisme retraité 
n’existait pas à la naissance 
de la CGT. L’histoire de l’UCR 

(Union Confédérale des Retrai-
tés) commence en 1969 puis 
en 1982 à une époque où se 
dessine la démographie d’au-
jourd’hui marquée par la mas-
sification des retraités et leurs 
revendications spécifiques : Le 
droit à la retraite à 60 ans, les 
questions du pouvoir d’achat, 
de revalorisation des pensions 
tout comme l’accès aux soins 
et des conditions d’existences.

Il est facile de constater que les 
retraités ont depuis longtemps 
des revendications. Ils doivent 
les faire entendre et porter par 
les structures CGT et s’y orga-
niser, pour se rallier au combat 
de masse et de classe dont ils 
semblent s’écarter.
Nous savons tous qu’entre 
cinq et sept syndiqués sur dix 
partant à la retraite arrêtent 
leur adhésion. La continuité 

syndicale se travaille avant le 
départ de l’entreprise. Les re-
traités vivent des conditions 
de vie héritées de la vie active 
: détérioration de leur santé et 
protection sociale insuffisante, 
pensions de retraite calculée 
sur des salaires bien souvent 
bas et dépendant de conditions 
d’emploi parfois précaires.

Le syndicat d’actif a un rôle, 
essentiel à jouer, partagé avec 
sa section de retraités sur le re-
censement des futurs retraités. 
Partagé aussi avec les collectifs 
pros et multipros afin que les 
syndiqués qui vont quitter l’en-
treprise sachent que l’activité 
syndicale continue à la retraite, 
qu’elle est nécessaire et utile.

Avant le départ à la retraite, il y 
a un intérêt particulier, notam-
ment en cas de maladie pro-
fessionnelle ou de suspicion de 
maladie Professionnelle. C’est 
avec le syndicat et les cama-
rades élus que le dossier pourra 
être monté et réclamer le Sui-
vi Médical Post Professionnel. 
(SMPP) 

Intérêt aussi de préparer, avec 
les structures professionnelles 
de la CGT et son syndicat, le 
dossier de demande de retraite 
du futur retraité. 

Intérêt immédiat du futur re-
traité, pour son pouvoir d’achat, 
à continuer à s’impliquer dans 
le syndicat et à défendre ses 
revendications. Il a également 
un intérêt social à garder le 
contact avec ses camarades de 
travail d’autant plus s’il était élu, 
il est une partie de la mémoire 
du syndicat. 

Ces points particuliers sont au-

tant d’éléments pour inciter à la 
continuité syndicale car après 
c’est plus difficile de récupérer 
ces syndiqués.

Jean DUBOIS ancien secrétaire 
général de l’UCR disait: «La lo-
calité est au retraité ce que 
l’entreprise est au travailleur. 
Le retraité ne vit plus à l’en-
treprise mais chez lui et que 
toute sa sociabilité se déve-
loppe essentiellement dans 
son quartier, son village et 
que ses préoccupations cou-
rantes se situent à ce niveau 
de proximité ; l’entreprise 
étant, au fur et à mesure du 
temps qui passe, de plus en 
plus lointaine.»

Le rapport des retraités avec 
leur entreprise change une fois 
le travail quitté, pour autant les 
retraités continuent d’avoir une 
vie sociale et des revendica-
tions liés aux enjeux de société, 
et ce au niveau de leur quar-
tier. C’est donc dans les Unions 
Locales et les USLR (Union des 
Sections Locales de Retraités) 
que le militantisme retraité a 
sa place. L’activité revendica-
tive doit porter les revendica-
tions territoriales et sociétales 
commune à tous les retraités, 
qui rejoignent pour beaucoup 
celles des actifs.
C’est à ce niveau que nous se-
rons plus efficaces, plus visibles, 
plus utiles à la fois sur le plan re-
vendicatif, de la syndicalisation, 
de la mobilisation et du succès 
des actions engagées. C’est là 
où il vit que le retraité syndiqué 
pourra être le plus impliqué.

Nous aurons dans la CGT, la 
place que nous saurons nous 
faire. De vivre dans la société, 
avec la société. (Jean DUBOIS)

j’y suis
  j’y reste !

retraités

RETRAITE 
Livret d’Accueil
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 LES SECTIONS, LE CŒUR DE L’USLR CGT DE LA BASSE-LOIRE.

Les sections composant L’USLR CGT de la Basse-Loire sont nombreuses, sans elle l’activité syn-
dicale dans le territoire ne serait pas vivante. Pour cette raison majeure, elles ont un rôle détermi-
nant et irremplaçable. En ce début d’année 2022, elles ont rassemblées dans leurs assemblées 
générales de très nombreux adhérents (es), ce qui constitue des moments forts de rencontre 
et de retrouvaille, ce qui ne fut pas le cas pour la plupart depuis 2019, la crise sanitaire ne le per-
mettant pas depuis mars 2020….
Notre activité reprend des couleurs et nous en avons bien besoin dans cette période, qui 
n’épargne pas les retraités. L’assemblée générale du 15 mars va permettre collectivement 
d’échanger et prendre des orientations et des décisions, afin de mieux organiser les liens inter-
professionnels et leur rôle dans et avec l’USLR….
Quelques sections se sont exprimées par écrit dans ce journal, (FAPT..CONSTRUCTION..CHEMI-
NOTS…mais la commission exécutive tient à ce que toutes les sections soient mises en lumière…
que ce soit INDRET (groupe naval)…les TERRITORIAUX de Couëron…le GRAND-PORT-MARITIME…
MINES-ENERGIES…les METAUX et la SANTE….qui ont également tenues leurs AG depuis début 
janvier…ce lien structurel et fraternel indispensable…


